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1. Biodiversité branche vs facteur de production

2. Evolution de la politique agricole et des pratiques

3. Les surfaces de compensation écologique

4. Relation paysan - biodiversité

5. Conclusion et perspectives

Points abordés:



Relation agriculture – biodiversité : 3 approches

1. Ségrégation spatiale: sépare production agricole et 
protection de la biodiversité 
<= antagonisme agriculture – biodiversité

2. Cohabitation : conservation de la biodiversité dans 
l’espace agricole, l’agriculteur est rétribué par la société 
pour ce service => branche de production

1. Intégration de la biodiversité dans la production 
agricole: production repose sur les processus naturels 
garantis par la biodiversité (facteur de production)
=> pratiques favorables à la biodiversité

• www.inra.fr/presse/expertise_agriculture_et_biodiversite

http://www.inra.fr/presse/expertise_agriculture_et_biodiversite


Exemple haies: cohabitation

Martin Spiess & Jérôme Duplain, Vogelwarte



Exemple haies: intégration

• PAGESA - Guide du conseil de l'arbre et de la haie champêtre

http://www.afahc.fr/fichiers%20pdf/pagesa/PAGESA.pdf


• De Sainte Marie C., Doussan I., Paratte R., 2010. Changer de dispositifs d’action publique : d'obligations de moyens à des innovations agri-environnementales ? Innovations Agronomiques 8, 135-147

Politique agricole
But auto-approvisionnement maximal
 Soutien lié aux produits avec une garantie des prix aux 

producteurs et une prise en charge des produits.

Agronomie
But productivité maximale
  Rationalisation, standardisation sur le modèle industriel:
 • Economies d’échelle, mécanisation  (spécialisation, remaniements, 

drainages)
• Artificialisation, contrôle technique des processus biologiques (pesticides, 

engrais de synthèses)

Gestion du territoire
Priorités à l’agriculture sur la protection de la nature
 

http://www.google.ch/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=2&cad=rja&ved=0CDwQFjAB&url=http%3A%2F%2Fwww.inra.fr%2Fciag%2Fcontent%2Fdownload%2F3739%2F31852%2Fversion%2F1%2Ffile%2FVol8-9-DeSainteMarie.pdf&ei=YFD8UIKEDc7otQb5mICwBQ&usg=AFQjCNFrrPQu6fM9mdnxzl


• Evolution de la biodiversité en Suisse depuis 1900, Lachat et al., 2011

Biodiversité = entrave à la production

http://www.biodiversity.ch/f/publications/der_wandel_der_biodiversitaet/


• De Sainte Marie C., Doussan I., Paratte R., 2010. Changer de dispositifs d’action publique : d'obligations de moyens à des innovations agri-environnementales ? Innovations Agronomiques 8, 135-147
• Integrated Production in Europe: 20 years after the declaration of Ovronnaz, Bulletin OILB srop Vol. 21 (1) 1998

 

 Années 70, protection -> ensemble des pratiques culturales 
= production intégrée :

• rotations
• variétés adaptées aux cond. locales
• préservation du sol
• fertilisation
• protection intégrée

 Arboriculteurs et chercheurs développent la protection intégrée
principe: priorité aux mécanismes naturelles pour réguler les ravageurs, 
intervention après dépassement de seuils
-> biodiversité = ressource pour diminuer l’usage des pesticides

 Dès les années 50, constat  dans les vergers modernes: usage 
préventif des insecticides -> destruction des auxiliaires sans éradiquer 
les ravageurs + résistances = impasse

http://www.google.ch/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=2&cad=rja&ved=0CDwQFjAB&url=http%3A%2F%2Fwww.inra.fr%2Fciag%2Fcontent%2Fdownload%2F3739%2F31852%2Fversion%2F1%2Ffile%2FVol8-9-DeSainteMarie.pdf&ei=YFD8UIKEDc7otQb5mICwBQ&usg=AFQjCNFrrPQu6fM9mdnxzl
http://www.google.ch/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&ved=0CDUQFjAA&url=http%3A%2F%2Fwww.iobc.ch%2FOvrannazGLINTERNET140503.pdf&ei=f4D9ULn_BYeN4gSM7oDQBg&usg=AFQjCNEgl1DFeSyvBAZMJ38KAtE-P72w5Q&sig2=QqBbLEmgVkDDeSLhT3loVw&bvm=bv.41248874,d.b


1993 Introduction des premiers paiements directs non 
liés à la production (paiements directs en fonction 
de la surface et du cheptel, de la zone de 
production)

Incitation par la loi sur l'agriculture à fournir 
des prestations écologiques 
particulières (PI, BIO)
 types de surfaces de compensation 
écologique (SCE)

1996 Notion de multifonctionnalité de l’agriculture est 
inscrite dans la constitution fédérale (art. 104)

Implique que les agriculteurs doivent 
satisfaire à des exigences à caractère 
écologique

1999 Nouvelle loi sur l'agriculture Renforcement des prestations écologiques 
: pour pouvoir recevoir des paiements 
directs les Prestations écologiques 
requises (PER) doivent être remplies 
(éco-conditionnalité)

2001 Ordonnance sur la qualité écologique OQE Programme d’incitation à  améliorer la 
qualité et la répartition  (réseaux) des SCE

Avant 
1993

Soutien de la Confédération lié aux produits 
(garantie des prix et prise en charge obligatoire) 
dans le but de l'auto approvisionnement

Aucune prise en compte des aspects 
écologiques

• Pression interne : surproduction, trop de dépenses, sensibilité 
écologique

• Ouverture des marchés

www.agridea-lausanne.ch > Domaines de compétences > Politique et législation

http://www.agridea-lausanne.ch/pages/politique_legislation.htm


les Prestations écologiques requises (PER):
•Garde des animaux de rente respectueuse de l’espèce
•Bilan de fumure équilibré
•Assolement régulier
•Protection appropriée du sol
•Sélection et utilisation ciblée des produits phytosanitaires
•Part équitable de surfaces de compensation écologique 
(min. 7% et 3,5 % pour les cultures spéciales)

http://www.agridea-lausanne.ch/files/reflex2011119.pdf

http://www.agridea-lausanne.ch/files/reflex2011119.pdf


Généralisation des bonnes pratiques de la PI

•98% des exploitations remplissent les PER, depuis env. 2000
•diminution de l ’utilisation des engrais minéraux et des pesticides
•12% de la SAU en SCE , actuellement

Obligation a cassé la dynamique d’innovation de la PI

•on se contente de remplir le cahier des charges imposé
•association de PI : promoteur –formateur -> contrôleur

• L'agriculture  à haute valeur environnementale ; version Suisse ! , Pierre Julien, 
Revue AE&S vol.1, n°1, 13

• www.blw.admin.ch > Documentation > Publications > Rapport agricole 2012

http://www.agronomie.asso.fr/en/meeting-professional-diversity/afa-events/revue-en-ligne/revue-aes-vol2-n1/revue-aes-vol1-n1-13/
http://www.agronomie.asso.fr/en/meeting-professional-diversity/afa-events/revue-en-ligne/revue-aes-vol2-n1/revue-aes-vol1-n1-13/
http://www.blw.admin.ch/dokumentation/00018/00498/index.html?lang=fr


• Attention nature fraîche ! Idées reçues sur la compensation écologique, SRVA, 1998
• www.oqe.ch > Bases-legales  > Historique

« La compensation écologique vise des objectifs précis, indépendants 
de la production agricole:

• la protection des ressources naturelles et l’utilisation du sol dans le 
respect de l’environnement;

• le maintien des milieux naturels ou semi-naturels existants, leur 
recréation là où ils font défaut, leur mise en réseaux biologiques;

• le maintien et l’encouragement de la diversité des espèces 
animales et végétales indigènes;

• la conservation et la revitalisation du paysage rural. »

http://www.oqe.ch/bases-legales/historique/


Pré à litière 
idem que prairie extensive, mais 
aucun produit phytosanitaire
Max. 1 coupe/an, min. 1 coupe/3 
ans, dès 1.9. (sauf si contrat). 
Contributions

Prairie peu intensive
idem que prairie extensive, mais 
N (fumier ou compost), max. 
30 kg N assimilable /ha*an. 
Contributions

Prairie extensive 
Aucune fumure, aucun 
produit phytosanitaire (év. 
plante par plante)
Min. 1 coupe/an, exportation de la 
récolte. 
1ère coupe: dès 15.6. (plaine ); 
dès 1.7.-15.7. (montagne). 
Contributions

• www.oqe.ch > Surfaces de compensation  écologique

http://www.oqe.ch/surfaces-de-compensation-ecologique/


Pâturage boisé 
Aucun engrais minéral azoté.
Engrais de ferme, compost et engrais 
minéraux non azotés, phytosanitaires: 
seulement avec accord de l’autorité 
forestière cantonale
Seule compte la partie pâturée !
Pas de contributions

Pâturage extensif 
Aucune fumure (sauf pacage), 
aucun produit phytosanitaire (év. 
plante par plante), traitement modéré 
des arbres autorisé. 
Utilisation principale : pâture min. 
1x/an. 
Pas de contributions

Exclusion des 
grandes surfaces 
pauvres en 
espèces dont la 
composition 
botanique indique 
une utilisation non 
extensive.

• www.oqe.ch > Surfaces de compensation  écologique

http://www.oqe.ch/surfaces-de-compensation-ecologique/


Bande culturale extensive
Bande en bordure de champ, dans le 
sens du travail et sur toute la 
longueur de la parcelle cultivée. Min 
3 m, max. 12 m.
Céréales (sauf maïs), colza, tournesol, 
pois protéagineux, féverole ou soja 
(reste de la parcelle peut être autre 
culture)
Aucune fumure N, aucun produit 
phytosanitaire (év. plante par plante). 
Min. 2 cultures principales successives. 
Contributions

Jachères (florale, 
tournante)
Uniquement en région de plaine
Aucune fumure, aucun 
produit phytosanitaire (év. 
plante par foyer). 
Semis de mélanges 
recommandés. Jachère 
spontanée sur autorisation. 
Exigences de durée et surface. 
Critères d’exclusion. 
Contributions

Ourlet sur terres assolées
Aucune fumure, aucun produit 
phyto (év.par foyer)
Semis d’un mélange 
recommandé
Min 3 m, max 12 m, min 2 ans, 
fauche de 50% 1x/an (alternance) 
Critères d’exclusion. 
Contributions

• www.oqe.ch > Surfaces de compensation  écologique

http://www.oqe.ch/surfaces-de-compensation-ecologique/


Arbres fruitiers haute-tige
Fruits à noyau, pépins, noyers, 
châtaigniers sur la SAU 
Fumure et traitement modéré des 
arbres autorisé. 
Aucun herbicide au pied des arbres, 
sauf pour arbres de <5ans.
Densité maximale. 
Contribution dès 20 arbres 
(cumulable avec contribution pour 
prairie en dessous).

Haie, bosquet, berge 
boisée
Aucune fumure. Aucun produit 
phytosanitaire. 
Entretien approprié, pendant période 
de repos de la végétation. 
Bande herbeuse de 3m à 6m des 2 
côtés, fauchée min. 1x/3 ans, 
exportation de la récolte, dates 
d’utilisation: cf. prairies extensives. 
Contributions

Arbre isolé
Chêne, orme, tilleul, saule, 
arbre fruitier, conifère, autre 
arbre indigène. 
Pas de fumure dans un 
rayon de 3m autour de 
l’arbre.
Pas de contributions

• www.oqe.ch > Surfaces de compensation  écologique

http://www.oqe.ch/surfaces-de-compensation-ecologique/


Surface viticole présentant une biodiversité 
naturelle 
Végétation naturelle entre les rangs sur au moins 50% de la surface 
viticole. Critères d’exclusion. 

Fumure uniquement sous les ceps.

Produits phytosanitaires limités.

Fauche alternée.

Incorporation superficielle de la matière organique (litière) 
autorisée, chaque année, dans un interligne sur deux.

Exploitation normale des vignes. 

Zones de manœuvre et chemins d’accès privés: végétation 
naturelle, fauche annuelle autorisée juste avant la vendange, 
aucune fumure, aucun produit phytosanitaire (plante par plante 
autorisé).

• www.oqe.ch > Surfaces de compensation  écologique

http://www.oqe.ch/surfaces-de-compensation-ecologique/


Fossé humide, mare, 
étang
Ni fumure, ni utilisation 
agricole. Aucun produit 
phytosanitaire.
Bande herbeuse extensive min 
6m de large autour du plan 
d’eau

Surface rudérale, tas 
d’épierrage, affleurement 
rocheux
Ni fumure, ni utilisation agricole. 
Aucun produit phytosanitaire, aussi 
dans la bande herbeuse (min.  3 m 
de large autour de l’objet)
Entretien : tous les 2-3 ans en 
automne. 

Mur de pierres sèches
Hauteur min. : 50 cm. 
Ni fumure, ni utilisation agricole. 
Aucun produit phytosanitaire, 
aussi dans la bande herbeuse 
(min 50 cm de large de chaque 
côté)

Pas de contributions
• www.oqe.ch > Surfaces de compensation  écologique

http://www.oqe.ch/surfaces-de-compensation-ecologique/


Ordonnance sur la qualité écologique OQE
• Instrument de politique agricole régionalisé: 
Confédération édicte un canevas d'exigences 

de base
Cantons adaptent les critères

• Contributions financières pour 
SCE avec qualité biologique 
et/ou intégrées dans un réseau 
écologique

Objectif : inciter les agriculteurs à améliorer 
la qualité biologique des SCE
leur mise en réseau

Participation volontaire, contrats renouvelables de 6 ans, contrôle intermédiaire

• www.oqe.ch

http://www.oqe.ch/


Vue d’ensemble des contributions pour SCE

Contributions cumulables
• www.oqe.ch > surfaces-de-compensation-ecologique > Documents AGRIDEA > Vue d’ensemble des surfaces de compensation écologique et des contributions

http://www.oqe.ch/liens-externes/francais/agridea/docs-nature/vue-densemble-sce-et-contributions/


La vulgarisation est la protection de la nature 
présentent  la compensation écologique comme une 
diversification économique et  une prestation pour la 
nature.

Avec l’OQE, la compensation écologique 
est un soutient intéressant (méthode, 
financier) pour la mise en place d’un 
biodiversité fonctionnelle.
Cette approche reste marginale.

• Ecological Infrastructures: Ideabook on Functional Biodiversity at the Farm Level, LBL Verlag, 2000
• Pflanzenschutz im nachhaltigen Ackerbau, Fritz J. Häni et al., edition-lmz, 2008

http://www.iobc-wprs.org/pub/IOBC_Ideabook_preview.pdf
http://www.svial.ch/Shopimages/IPA-Rezension_fin.pdf


Quelques éléments centraux de l’identité paysanne:

•Produire et nourrir
•Travail et propreté
•Libre entrepreneur
•Seul maître à bord après la météo
•Etre paysan = naître paysan
•Transmettre un outil de travail, un patrimoine
•( .. On est les premiers écologistes)

• On achève bien les paysans, Yvan Droz & Valérie Miéville, Georg Ed. , 2001
• Anthropologie politique du paysage - Valeurs et postures paysagères des montagnes suisses, Yvan Droz et al., éd.  Karthala , 2009 

http://books.google.ch/books?id=WvXsAAAAMAAJ&q=on+ach%C3%A8ve+bien+les+paysans&dq=on+ach%C3%A8ve+bien+les+paysans&hl=fr&sa=X&ei=uur_UOXvNeeB4gSXn4CQDw&ved=0CDIQ6AEwAA
http://books.google.ch/books?id=3gkEws2JOccC&printsec=frontcover&hl=fr


• La majorité reconnaît à la biodiversité une utilité pour la production.
« impressionnant le travail que fait la nature, par exemple la 
pollinisation, c’est clair qu’il n’y a pas de colza sans  abeilles .»

Mais
• Elle est perçue en contradiction avec 2 valeurs centrales: rôle 

nourricier  et propreté.
« Est-ce qu’on devient des jardiniers? Enfin plutôt des cantonniers, 
car les jardiniers produisent aussi »

« On a mis la jachère florale le plus loin possible de l’exploitation pour la 
voir le moins possible, elle fait mal au cœur »

• Un changement de paradigme.
 « Il y a 20 ans on a payé pour faire des drainages et maintenant on 
met des surfaces de compensation écologiques ! »

• La biodiversité au service des paysans, Evangeline Taramarcaz , Travail de 
diplôme ECOFOC, Université de Neuchâtel, 2012



• La biodiversité sur l’exploitation doit avoir un sens, ce ne doit pas être 
une fin en soi.
« On est un pays riche, on peut se payer ces amusement-là 
(biodiversité) ! Ne suis pas pour détruire la planète, mais il y a un 
malaise avec tout ce qu’on importe. »

• Elle doit présenter un bénéfice concret .
« Ce serait bien de savoir qu’est ce que cela nous rapporte. Combien ‐
on économise en produits phytosanitaires par exemple. C’est plus 
des tendances qu’on observe. On ne doit pas faire de la biodiversité 
pour la biodiversité on doit savoir à quoi cela nous sert ! »

• Elle est perçue comme difficilement  compatible avec la gestion de 
l’exploitation : travail, équipement, maîtrise technique.

• La biodiversité au service des paysans, Evangeline Taramarcaz , Travail de 
diplôme ECOFOC, Université de Neuchâtel, 2012



• Motivations pour la réalisation de mesures de compensation écologiqueJahrl I., Rudmann C., Pfiffner L., Balmer O.Recherche Agronomique Suisse 3(4), 208-215, 2012

Motivations des agriculteurs à fournir des prestations écologiques

http://www.agrarforschungschweiz.ch/artikel/download.php?filename=2012_04_f_1757.pdf


Perspectives
•PA14-17 : renforcement de l’incitation à fournir des prestations 
écologiques pour la société.
•Stratégie biodiversité et son plan d’action : valorisation des 
services écosystémiques.
Pour l’intégration de la biodiversité dans l’exploitation agricole 
Développer une biodiversité fonctionnelle avec et pour le paysan 
en adéquation avec ses valeurs.
Ceci implique une démarche participative, prenant en compte les 
aspects sociaux et économiques. 

Protection de la biodiversité et production agricole peuvent-ils se 
rejoindre ?

« Les SCE c’est financièrement plus intéressant que de faire du blé. Si 
le prix du blé revient à celui d’autrefois, c’est la mort des réseaux »
« Les services écosystémiques c’est la base, avec l’industrialisation de 
l’agriculture on a mis de côté tout ça ! »







= 9% du total des paiements 
directs (7% pour SCE + OQE)

= 12 % de la SAU

Répartition des surfaces de 
compensation écologique en 2010
 (sans les arbres)

SCE avec OQE qualité avec OQE réseau

Prairies extensives, peu 
intensives, surfaces à litière 30% 37%

Pâturages extensifs, pâturages 
boisés 18% 39%

Haies 21% 40%

SVBN 75% 36%

Total 27% 37%

Arbres fruitiers haute-tige 23% 30%

SCE avec contributions OQE en 2010

• www.blw.admin.ch > Documentation > Publications > Rapport agricole 2011
• www.bfs.admin.ch > Thèmes > 07 - Agriculture, sylviculture > Agriculture

http://www.blw.admin.ch/dokumentation/00018/00498/index.html?lang=fr
http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/07/03.html


Objectifs quantitatifs de mise en 
œuvre fixés au moment de la mise en 
place des PER

108'000 ha de SCE (env. 10%)

65'000 ha de SCE en plaine

65'000 ha de SCE en plaine avec 
qualité

Situation aujourd'hui
 

- 120'000 ha de SCE (env. 12% ; 
montagne 16%, plaine 9%)
- 59'000 ha de SCE en plaine
- 20'000 ha de SCE en plaine avec 
qualité (estimation, qualité OQE)

Objectifs quant aux effets

Promotion de la biodiversité naturelle

Aucune autre perte d'espèces, rétablissement des espèces menacées

modérément positif

• www.blw.admin.ch >Documentation > Publications > Etudes et évaluation > 2002 - 2007Rapport Agroécologie et bien-être animal 1994-2005 [pdf]
• Evolution de la biodiversité en Suisse depuis 1900. Avons-nous touché le 

fond?, Lachat et al. (2010), Fondation Bristol,Editions Haupt

http://www.blw.admin.ch/dokumentation/00018/00112/00503/index.html?lang=fr&download=NHzLpZig7t,lnp6I0NTU042l2Z6ln1ae2IZn4Z2qZpnO2Yuq2Z6gpJCDdXt_hGym162dpYbUzd,Gpd6emK2Oz9aGodetmqaN19XI2IdvoaCUZ,s-


• Motivations pour la réalisation de mesures de compensation écologique
Jahrl I., Rudmann C., Pfiffner L., Balmer O.
Recherche Agronomique Suisse 3(4), 208-215



www.blw.admin.ch > Thèmes > Politique agricole > PA 2014-2017

http://www.blw.admin.ch/themen/00005/00044/01178/index.html?lang=fr


www.blw.admin.ch > Thèmes > Politique agricole > PA 2014-2017

http://www.blw.admin.ch/themen/00005/00044/01178/index.html?lang=fr


www.blw.admin.ch > Thèmes > Politique agricole > PA 2014-2017

http://www.blw.admin.ch/themen/00005/00044/01178/index.html?lang=fr


www.blw.admin.ch > Thèmes > Politique agricole > PA 2014-2017

http://www.blw.admin.ch/themen/00005/00044/01178/index.html?lang=fr


www.blw.admin.ch > Thèmes > Politique agricole > PA 2014-2017

http://www.blw.admin.ch/themen/00005/00044/01178/index.html?lang=fr


AGRICULTURE PROTECTION DE LA NATURE

Biodiversité = service. Prestation rétribuée. Justifie l’obtention 
des paiements directs.

Biodiversité : à la base de leur conception. Bien suprême à 
préserver.

Vocation de produire. Rôle nourricier pour le reste de la société. 
Valeur clé de l’agriculteur. Fournisseur de denrée alimentaire.

Production mise de côté. Rôle secondaire de la fonction 
première de l’agriculture. A l’encontre de l’identité paysanne. 
Jardinier de la nature.

Prestation voulue par le rôle multifonctionnel qui leur a été 
attribué. Source de revenu car les prix des denrées alimentaires 
ne couvrent plus les coûts de production.
Réponse à une demande de la société.

Dépendance des agriculteurs aux paiements directs. Rétribution 
« au mérite », récompenser celui qui « œuvre pour la nature ». 
L’agriculture doit être multifonctionnelle.

Peur de perdre de la surface agricole. 

Protection suffisante de la nature. En adéquation avec le 
système en place et les modes d’exploitation des générations 
précédentes. Accusés à tort, et sont les seuls à qui on demande 
de faire un effort. 

Stigmatiser les agriculteurs. Coupables de dégradation 
importante de l’environnement.

Position défensive Discours culpabilisateur

S’occuper le moins possible de l’entretien des infrastructures 
écologiques. 

Ne prennent pas en considération les pratiques agricoles elles-
mêmes. Ne s’intéressent qu’au mode d’utilisation des surfaces 
perçues comme marginal par l’agriculteur.

Laisser de la place là où la production est entravée au minimum. 
Mise en place aux endroits peu propices à exploiter.

Optimiser la disposition pour favoriser un maximum de 
diversité, interconnexion.

Des visions opposées
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